
Consentement au système de sécurité
Afin de prévenir les enlèvements de bébés, la maternité 
(Unité de soins 11) du CHdN à Ettelbruck  propose gra-
tuitement à tous les parents un système de surveillance 
électronique, qui sera posé sur le corps du bébé et son-
nera / déclenchera l’alerte si un adulte emmène le bébé 
hors du périmètre de sécurité.

Offert en complément de la vigilance exercée par notre 
personnel soignant et les parents, ce dispositif de sur-
veillance totalement inoffensif est facile d’utilisation et 
nous vous le recommandons fortement; il n’est cepen-
dant pas obligatoire et pourra être retiré à tout moment 
sur simple demande de votre part adressée à l’infirmière 
de garde.

Nos équipes se tiennent à votre disposition pour tout 
renseignement complémentaire souhaité. 

Merci de votre confiance.

Afin de documenter dûment votre décision, nous vous 
prions de bien vouloir compléter (en cochant la case qui 
vous covient) la demande suivante:

Je soussignée

☐ autorise la maternité du CHdN de mettre dès sa 
naissance, un dispositif de surveillance électronique                  

à mon enfant.

☐ refuse de mettre un dispositif de surveillance élec-
tronique à mon enfant.

Date et lieu

Signature de la patiente ou de son représentant légal
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Un maximum de sécurité pour votre bébé 
Le système électronique contre les risques 

d’enlèvement

Pour tout renseignement supplémentaire, 
n’hésitez pas à contacter l’équipe de la 

maternité.

Tél.: 8166-51110 TAG NO.:  _______________

Bébé s’annonce !
Votre vie va être bouleversée !

Que va-t-il se passer ? 
Comment se préparer ?



Un système de sécurité pour votre bébé
L’Unité de soins 11 (maternité) du CHdN met à votre 
disposition un système électronique de surveillance. 
Son objectif: prévenir tout risque d’enlèvement de 
votre nouveau-né pendant son séjour à la maternité.

Comment cela fonctionne?
Le système se compose d’un «tag» (étiquette 
électronique) bébé et d’un tag maman. Le tag bébé 
sera fixé sur le bébé.

La puce contenue dans le tag émet un signal qui 
permet à la fois de localiser le nourrisson au sein 
de l’hôpital mais également de prévenir les rapts, 
grâce à des bornes placées aux entrées / sorties de 
la maternité qui détectent l’eventuel passage des 
différents tags.

Si un individu tente d’emmener un bébé hors de 
la maternité, une alarme retentit dans l’ensemble 
du service et la technologie permet au personnel 
de garde de localiser immédiatement le lieu où se 
trouve le nourrisson.

Suis-je obligé d’accepter le système?
Bien que nous vous recommandions fortement de 
bénéficier du système, vous n’êtes pas obligé de 
l’accepter.

Si vous souhaitez profiter du système, veuillez 
signer le formulaire d’autorisation s.v.p. En cas de 
refus, il suffira de nous le préciser sur le même 
formulaire.

Notre personnel fait tous les efforts possibles 
afin de garantir le maximum de sécurité à votre 
bébé. Bien que le système de sécurité permet de 
minimiser le risque d’un enlèvement, nous vous 
conseillons de ne jamais laisser vore bébé seul 
dans la chambre.

Rien ne remplace votre vigilance.

Est-ce dangereux pour mon enfant?
Le système de sécurité utilise le réseau informatique 
sans fils (WIFI) existant au CHdN. A l’intérieur de 
la maternité, le tag bébé émet un court signal 
toutes les cinq minutes pour signaler sa présence. 
Seulement en cas d’alerte, c.à.d. quand le bébé quitte 
la maternité, le tag bébé passe en mode actif et émet 
son signal de positionnement toutes les secondes.

La technologie utilisée par le système de sécurité pour 
votre bébé respecte toutes les normes européennes 
de sécurité en vigueur. Le signal émis par le tag n’est 
que de très courte durée (moins d’une seconde) et 
ne présente aucun danger pour votre bébé.

Est-ce que je peux quitter la maternité avec 
mon enfant malgré le système?
Nous vous conseillons de ne pas quitter le service 
avec votre bébé. Cependant, si vous désirez 
accompagner votre famille à l’extérieur du service, 
n’oubliez pas de vous munir de votre «tag maman».

Est-ce que le système est payant?
Non, le CHdN met le système gratuitement à votre 
disposition.


